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Lancement de l’Assemblée villageoise de Brie et
définition de son fonctionnement

Équipe de Fréquence Commune (2 animateurs)

4 élues, dont la maire
3 membres de l’Agoractive (observateurs)

prochaine étape : Organiser la soirée de lancement de l’Assemblée villageoise (prévue le 4 octobre 2024).
Finaliser la mobilisation des habitants (affichage, porte-à-porte, communication via les réseaux et l’épicerie citoyenne).

à faire : Intervenir en conseil municipal pour présenter le travail
effectué lors de la journée de lancement et obtenir la validation des
prochaines étapes.

compte rendu de réunion

La journée a permis de :
Partager une compréhension commune de l’implication citoyenne et de ses
différents niveaux.
Identifier les objectifs visés par la future Assemblée des habitants.
Fixer les points non négociables : valeurs, cadre politique et juridique, budget,
méthode de décision.
Déterminer la composition, le mode de désignation et le mandat des membres.

Notes et sujets abordés
Formation sur l’échelle de participation, les rôles respectifs et l’outil « Diamant de la
participation ».
Clarification de l’intention : vivre un processus démocratique.
Décision de fonctionner en co-décision élus/habitants.
Composition : 20 à 25 membres (jusqu’à 11 élus volontaires, 8 habitants tirés au
sort, 8 volontaires), engagement sur un an (octobre à octobre).
Thématiques traitées : définies par l’Assemblée.
Point de vigilance : éviter la défiance d’élus non membres.
Stratégie de mobilisation : communication locale (site, affichage, presse, banderoles,
épicerie, associations) et mobilisation directe (porte-à-porte, appels, flyers).
Préparation de la soirée de lancement : moment convivial avec repas partagé,
animations et témoignages, objectif 50 participants.


